
1 Le développement de l’habitat, de l’économie

et des déplacements a réduit les espaces

naturels et modifié les paysages naturels et

urbains.

Il est nécessaire de confirmer l’importance

de ces espaces dans l’équilibre du territoire

et la qualité de vie des habitants afin de

favoriser la lisibilité urba
ine et renforcer

l’identité de la commune. 

La nécessaire prise en compte des risques

naturels et technologiques

au travers des plans de

prévention s’inscrit dans

la gestion des enjeux

environnementaux.

> Affirmer les espaces naturels et confirmer les

limites claires à l’urbanisation sur les contreforts de

Chartreuse, les coteaux de Crolles, le marais de

Montfort, la forêt alluviale le long de l’Isère. Conforter

les bandes de terre le long des cours d’eau et

chantour nes et assurer leur continuité. Garantir les

coupures vertes entre Crolles et Montfort, et entre

Monfort et Lumbin. 

Les leviers d’actions
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P R É S E R V E R  L ’ E N V I R O N N E M E N T  

E T  V A L O R I S E R  L E  P A T R I M O I N ELES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT THÉMATIQUES

Espaces agricoles et espaces naturels

Limites d’urbanisation retenues dans le PADD

Rivières

Zone urbaine

Dans la seconde édition des cahiers du PLU consacrée au Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), une carte en page 6 illustrait la volonté municipale de 
conserver l'équilibre entre les espace agricoles, naturels et la zone urbaine. Les limites 
d'urbanisation présentées étaient celles imposées par le schéma directeur de la 
région grenobloise, au delà desquelles il est impossible d'urbaniser.

La commune peut néanmoins réduire ces limites, ce qu'elle a décidé de faire concernant 
le secteur du château, afin de maintenir ce secteur en zone naturelle et agricole, tel 
que l'indique le Plan d'Occupation des Sols aujourd'hui.

La nouvelle carte traduit plus précisément cette volonté politique, les limites d'urbanisa-
tion étant celles que la commune souhaite fixer dans son futur PLU.

Equilibre entre espaces 
urbanisés et espaces agri-
coles et naturels exprimé 
dans le PADD
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L E S
C A H I E R S Erratum

Des espaces naturels et agricoles confirmés pour une qualité de vie préservée


